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Adopté le 29 janvier 2000, le Protocole de Carthagène sur la Biosécurité - premier texte
international gérant la sécurité des transferts, de la manipulation et de l’utilisation d’OGM - vient
d’être ratifié par le 50ème pays : Palau. Il entrera donc en vigueur dans 90 jours, soit le 11
septembre 2003. Il venait d’être ratifié par la Colombie le 20 mai et le Ghana le 30 mai.
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